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CLUB CONVAINCRE  

www.convaincre-rhone.fr  

 

Le 5 Février 2023  

 

Le Club  CONVAINCRE DU RHONE a remarqué    
 
 
A notre agenda :  
 
Mardi 7 Février  Forum à distance  
7 mois après les élections, l’état de la gauche animé par Michel Weill 
 
Mardi 14 Février  Forum à distance 
Projet retraites : 3 mois de débat et de mobilisation ? animé par Jean Paul Kovalevsky 
 
Mis sur notre site Convaincre  
Le compte rendu de la conférence de Dominique Boliet sur la réindustrialisation de la 
France et de l’Europe est sur notre site :  
Conférence Convaincre de Dominique Boliet Comment réindustrialiser la France et l'Europe 

Rubrique Europe 

 

BREXIT : Les Britanniques regrettent leur départ de l'Union européenne ! 
 
Lors du référendum du 23 juin 2016 au Royaume Uni, les britanniques choisissent par 
51,9% des voix de quitter l'Union européenne (BREXIT) et après de multiples 
rebondissements (démission de David CAMERON, élection de Thérésa MAY, négociation d'un 
accord de sortie de l'UE sous la responsabilité de Michel BARNIER, puis Boris JOHNSON 
devient Premier ministre qui suspend le parlement britannique et négocie un nouvel accord 
avec l'UE) et le 31 janvier 2020 le Royaume Uni quittait l'Union européenne. 
 
3 ans après, 2 Britanniques sur 3 estiment que "le Brexit a été mal fait, mal négocié, et 
une majorité d'entre eux voterait contre le Brexit si on leur demandait à nouveau leur 
avis"  selon un sondage réalisé en janvier 2023 et 65% réclament un nouveau scrutin. 56% 
estiment que d'avoir quitté l'UE a aggravé l'économie et 50% pensent que cela a réduit leur 
capacité à contrôler leurs propres frontières 
 
Aujourd'hui, la situation économique de la Grande Bretagne est inquiétante avec une 
inflation dépassant les 10% et un Produit intérieur brut qui a reculé de 0,3% au troisième 
trimestre 2022. Cette situation provoque une grave crise sociale avec des grèves 

http://www.convaincre-rhone.fr/
https://convaincre-rhone.fr/conference-convaincre-du-31-janvier-2023-de-dominique-boliet-comment-reindustrialiser-la-france-et-leurope/
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historiques. L'agence Reuters considère que le Royaume -Uni est à la traîne de ses pairs du 
G7 en matière de croissance, d'investissement et de commerce  car le PIB du Royaume Uni 
serait supérieur de 5,5% si ils étaient restés dans l'UE. Le nouveau Premier ministre 
britannique Rishi SUNAK  a déclaré le lundi 30 janvier 2023 "Le Brexit est une immense 
opportunité pour notre pays" 
Source Toute l'Europe du 31/01/2023 et REUTERS du 31/02/2023   
 
 

PACTE VERT : Faire de l'industrie européenne un champion de la neutralité 
carbone,  
 
Le 1er février 2023, la Commission européenne a présenté un plan industriel du pacte 
vert pour l'Europe visant à renforcer la compétitivité de l'industrie européenne à zéro 
émission nette et à soutenir la transition rapide vers la neutralité climatique et Mme Ursula 
von der LEYEN Présidente de la Commission européenne a déclaré "Nous avons une occasion 
unique de montrer l'exemple avec célérité, ambition et détermination pour garantir 
l'avance industrielle de l'UE dans le secteur en pleine croissance des technologies à zéro 
émission nette. L'Europe est déterminée à jouer un rôle moteur dans la révolution des 
technologies propres. Grâce à un encadrement simplifié, il sera plus facile pour nos 
entreprises de transformer les compétences en emplois de qualité, et l'innovation 
technologique en production à grande échelle. Un meilleur accès au 
financement permettra à nos principales industries de technologies propres de se 
développer rapidement".Les piliers de ce projet de plan sont : 
 
1) Un environnement réglementaire prévisible et simplifié pour encourager les projets 
stratégiques européens avec des normes adaptées permettant leurs développements 
rapides et une réglementation sur les matières premières critiques ainsi qu'une réforme de 
l'organisation du marché de l'électricité. 
 
2) Un accès plus rapide au financement pour le développement de technologies propres en 
Europe avec un encadrement temporaire de crise et de transition pour les aides d'Etat  en 
révisant le règlement général d'exemption par catégorie, en mobilisant les fonds existants 
(REPowerEU, InvestEU et le Fonds pour l'innovation) et en 2023 en créant  un Fonds de 
souveraineté européen pour rationaliser et simplifier le processus d'approbation des 
Projets Importants d'Intérêt Européen Commun (PIIEC)  
 
3) Amélioration des compétences pour répondre aux nouveaux besoins en emplois bien 
rémunérés et de qualité liés à la transition écologique. La Commission européenne propose 
la création d'académies des industries à zéro émission nette pour approuver des 
programmes de perfectionnement et de reconversion dans les industries stratégiques avec 
une approche fondée sur la priorité aux compétences 
 
4) Des échanges commerciaux ouverts pour des chaînes d'approvisionnement 
résilientes par le développement du réseau d'accords de libre-échange de l'UE et d'autres 
formes de coopération avec ses partenaires afin de soutenir la transition écologique. La 
Commission européenne envisage la création d'un club mondial pour les matières premières 
critiques , tout en protégeant le marché unique du commerce déloyal dans le secteur des 
technologies propres.  
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Ce projet de plan, en réplique aux subventions massives des Etats -Unis et de la Chine à 
leur industrie verte, doit être soumis aux chefs d'Etats et de gouvernements des 27 pays 
membres de l'UE lors du Conseil européen des 9 et 10 février 2023 à Bruxelles..  
Source : Communiqué de presse du 1er février 2023 de la Commission européenne 
 
 

IMMIGRATION : En débat dans l'Union européenne  ! 
 
 La présidence suédoise du Conseil de l'UE a prévu de débattre des règles communes en 
matière d'immigration lors du sommet européen des 9 et 10 février 2023, où les Etats 
membres sont loin d'être unanimes sur ce sujet. Le Premier ministre suédois Ulf Kristersson 
"souhaite se concentrer davantage sur le retour des migrants à qui l'on refuse le droit 
de rester en Europe" alors que la France est en train de légiférer sur un projet de Loi 
immigration qui prévoit de faciliter la régularisation des travailleurs sans papiers tout en 
renforçant les possibilités d'expulsion, ainsi que la création d'un titre de séjour pour 
travailler dans"les métiers en tension" avec une conditionnalité pour l'obtention des titres 
de séjour à un examen sur la connaissance du français. De son côté, l'Allemagne prépare 
une loi sur l'immigration qui se veut la plus libérale d'Europe. 
 
Depuis les années 2000, les demandes d'asile incombent aux pays où sont arrivés les 
migrants (règlement de Dublin). Ainsi les pays du sud de l'Europe (Italie et grèce) ont 
accueilli les immigrés ayant traversé la Méditerranée aux risques de leur vie ( près de 2 000 
migrants ont péri en mer durant l'année 2020) et jusqu'au conflit en Ukraine, la plupart des 
Etats de l'Europe de l'Est acceptaient très peu de réfugiés sur leur territoire. Si depuis la 
crise migratoire de 2015, l'immigration irrégulière avait diminué de 90% en Europe, en 
2022 c'est 64% en plus qu'en 2021 d'entrées irrégulières dans l'UE, principalement par les 
routes des Balkans occidentaux (l'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Kosovo, le Monténégro, 
la Macédoine du Nord et la Serbie). et celles de la Méditerranée centrale  (côte ouest de la 
Libye) et orientale (Turquie). 
 
Le projet de Pacte sur la migration et l'asile présenté par la Commission européenne 
consacre en grande partie la protection des frontières extérieures de l'Espace 
européen  avec des mesures de filtrage des migrants irréguliers à l'aide du renforcement 
de Eurodac (recueil de données biométriques). Il prévoit d'intensifier les accords de 
réadmission avec les pays d'origine des migrants non autorisés à l'entrée dans l'UE. "Aucun 
Etat ne devrait supporter une responsabilité disproportionnée en matière 
migratoire. Tous les Etats membres doivent contribuer à l’effort de 
solidarité” affirme la Commission européenne et les pays qui vont présidé le Conseil de 
l'UE (de la France, la République Tchèque, la Suède, l'Espagne et la Belgique) se sont 
engagés à finaliser ce Pacte avant les élections européennes de mai 2024.                    
Source : Toute l'Europe du 1er février 2023 

 

Soutenez le Club Convaincre en envoyant un chèque d'adhésion de 30 € à l’adresse du Club 

Maison des associations 27 rue Denfert Rochereau 69004  LYON (bulletin ci-joint) 

 

pour tout contact  :  club.convaincre@gmail.com    tel : 06 11 11 49 24 

 notre site http://www.convaincre-rhone.fr/ 

 PS : vous êtes sur notre liste de diffusion ; pour en être retiré, il suffit de le demander : ce sera 
fait dans la foulée.* 

https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=72592&FOLDER=SF_INBOX&SEARCH=NOK&check=&ORIGIN=SEARCH
http://www.convaincre-rhone.fr/

